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LEXIQUE 

 ABRI DE JARDIN
Il s’agit d’une construction démontable de 7 m²2 surface de plancher de préférence en bois 
et obligatoirement de couleur foncé. L’abri de jardin doit être implanté de préférence en fond 
de parcelle. 

 ACCES
 La notion d'accès est directement liée à celle de voie ouverte à la circulation générale 

puisqu'on l'entend comme un accès à celle-ci.�
�

accès

voirie

voirievoirie

voirieaccès

accès

accès

lotissement

servitude de
passage

Chemin privé

chemin de desserte

�
 ACROTERE

Elément de façade situé au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse et qui constitue 
des rebords ou garde-corps pleins ou à claire-voie 

.

ALIGNEMENT
 L'alignement correspond à la limite entre le domaine public et la propriété privée et ne 

concerne que les propriétés riveraines d'une voie publique ou d’une emprise publique 
ouverte  

 Il peut résulter : 
- soit d'un état de fait 
- soit de l'approbation d'un plan d'alignement 
- soit de l'inscription d'un emplacement réservé pour l'élargissement ou la création d'une 
voie. 
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 ALLEGE
 Partie maçonnée, menuisée ou vitrée séparant le sol de la fenêtre 

 ANNEXE
 Il s'agit d'un bâtiment situé sur le même terrain que la construction principale. 

Elle est non contiguë à celle-ci, et n'est affectée ni à l'habitation, ni à l'activité d’aucune sorte, 
ni à un équipement public 
Exemple : garage, abri de jardin ... 

ARTISANAT
Cette destination comprend les locaux et leurs annexes où sont exercées des activités de 
production, de transformation, de réparation ou de prestation de service relevant de l'artisanat.
AUVENT
Petit toit en saillie pour garantir de la pluie, aménagé ordinairement au dessus des boutiques ou 
des terrasses de jardin ou des seuils des constructions

 APPUI DE FENÊTRE
Pièce basse du dormant d’une menuiserie venant s’appuyer sur la maçonnerie (pièces 
d’appui) 

BANDE CONSTRUCTIBLE
On appelle bande constructible la part de terrain sur laquelle la construction doit avoir lieu. 
Cette bande est définie au plan de zonage 

BAIE
Ouverture pratiquée dans un mur pour faire une porte ou une fenêtre

BATIMENT
 Terme générique recouvrant les constructions et les annexes. 

BUREAUX
Cette destination comprend les locaux et annexes dépendant d'organismes publics ou privés ou 
de personnes physiques et où sont exercées principalement des fonctions telles que direction, 
gestion, études, conception, informatique, recherche et développement, ainsi que tous locaux 
ne relevant pas des autres destinations citées dans le présent lexique. 

CERTIFICAT D’URBANISME
Toutefois la réglementation est susceptible de modifications (par exemple transformation du 
POS en PLU). Que vous possédiez un terrain, ou bien que vous en fassiez l'acquisition, vous 
pouvez faire valider par écrit, ces informations, et vous assurer qu'elles restent inchangées 
pendant un laps de temps que vous mettrez à profit pour faire mener à bien votre projet. C'est 
l'objet du certificat d'urbanisme (CU) qui indique, en plus de la réglementation applicable, la 
nature des participations financières exigibles (TLE, TDENS, TDCAUE, etc.) Le CU est valable 
18 mois, avec faculté de le faire proroger pour une année supplémentaire. Une demande de 
permis de construire déposée pendant la durée de validité du CU sera instruite sur la base de 
son contenu (et non d'une éventuelle nouvelle règlementation). Seules pourront être 
opposables, des règles nouvelles si elles intéressent la sécurité ou la salubrité publique 
(principe de précaution oblige). 

CHÂSSIS DE TOIT
Ouverture de toit placée dans le pan de toiture.  
Le châssis de toit correspond à une fenêtre placée sur un toit (pouvant être de type velux), dont 
le montant s’ouvre par rotation et/ou glissement dans le cas d’un châssis à tabatière.  

COMMERCE
Cette destination comprend les locaux affectés à la vente de produits ou de services et 
directement accessibles à la clientèle, et leurs annexes (à l'exception des locaux relevant de la 
destination artisanat définie ci-avant). 
Pour être rattachés à cette destination, les locaux d’entreposage ne doivent pas représenter 
plus de 1/3 de la surface de plancher totale. 
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 COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS, (article9)
L’emprise au sol est la projection sur un plan horizontal du volume hors œuvre de la ou des 
constructions, après exclusion des saillies réglementées par les articles 11. 
Le coefficient d’emprise est le rapport de la surface de l’emprise au sol des constructions à la 
surface de terrain prise pour référence. 
COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS

 Le C.O.S. est défini par l'article R.123-10 du Code de l'urbanisme. C'est le rapport de la 
surface hors œuvre nette de plancher maximale susceptible d'être réalisée sur un terrain à la 
surface du terrain. 

CONSTRUCTION
 Il s’agit du bâtiment principal. 

CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERV ICES PUBLICS OU 
D’INTERET COLLECTIF
Elles recouvrent les destinations correspondant aux catégories suivantes : 
- les locaux affectés aux services publics municipaux, intercommunaux, départementaux, 

régionaux ou nationaux destinés principalement à l'accueil du public ; 
- les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services de 

secours, de lutte contre l'incendie et de police (sécurité, circulation...) ; 
- les crèches et haltes garderies;  
- les établissements d’enseignement maternel, primaire, secondaire, technique ou 

professionnel ; 
- les établissements universitaires, y compris les locaux affectés à la recherche, et les 

établissements d’enseignement supérieur ; 
- les établissements judiciaires;  
- les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche), 

cliniques, dispensaires, centres de court et moyen séjour, résidences médicalisées... ; 
- les établissements d’action sociale 
- les résidences sociales; 
- les établissements culturels et les salles de spectacle spécialement aménagées de façon 

permanente pour y donner des concerts, des spectacles de variétés ou des représentations 
d’art dramatique, lyrique ou chorégraphique ; 

- les établissements sportifs 
- les lieux de culte; 
- les parcs d’exposition; 
- les bâtiments ou installations techniques conçus spécialement pour le fonctionnement de 

réseaux ou de services urbains; les locaux destinés à héberger des entreprises dans le 
cadre d’une politique de soutien à l’emploi (hôtels d’activité, pépinières, incubateurs) ; 

- les «points-relais» d’intérêt collectif pour la distribution des marchandises;  
- les ambassades, consulats, légations, organisations internationales publiques et institutions 

supérieures de l'État. 

EMPLACEMENT RESERVE
Emplacement réservé pour équipement public, ouvrage  public ou installation d'intérêt 
général, 
Emplacement réservé pour espace vert public, Emplac ement réservé pour élargissement 
ou création de voie publique communale : 
En application de l'article L.123-1 § 8° du Code de  l'urbanisme, les documents graphiques du 
règlement délimitent des emplacements réservés sur des terrains sur lesquels est interdite toute 
construction ou aménagement autre que ceux prévus par le document d’urbanisme 
(équipement public, ouvrage public ou installation d'intérêt général, espace vert public, voirie 
publique). 
Les propriétaires des terrains concernés peuvent exercer le droit de délaissement relevant des 
articles L.123-17 et L.230-1 du Code de l'urbanisme auprès de la collectivité ou du service 
public bénéficiaire (direction chargée de l'urbanisme pour la Ville de Bussy St Georges). 
Lorsqu'elles sont inscrites sur le domaine public, la mise en œuvre de ces servitudes nécessite 
un déclassement préalable. 
Les emplacements réservés pour espaces verts, équipements et ouvrages publics sont 
recensés dans le plan de zonage. 
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EMPLACEMENT RESERVE EN VUE DE LA REALISATION DE LOG EMENT OU DE 
LOGEMENT LOCATIF SOCIAL  (documents graphiques du règlement et article 2) :
En application de l'article L.123-2 b du Code de l'urbanisme, les documents graphiques du 
règlement peuvent localiser sur des terrains des emplacements réservés pour la réalisation de 
programmes de logement et de logement locatif social. 
Les propriétaires des terrains concernés peuvent exercer le droit de délaissement relevant des 
articles L.123-17 et L.230-1 du Code de l'urbanisme auprès de la direction de la Ville chargée 
de l'urbanisme. 

 EMPRISE AU SOL
C'est la projection au sol selon le plan vertical du volume de toute construction présente sur la 
parcelle 

 Les sous-sols totalement enterrés ne sont pas pris en compte. 

ENTREPOT
Cette destination comprend les locaux d’entreposage et de reconditionnement de produits ou 
de matériaux. Sont assimilés à cette destination tous locaux d’entreposage liés a une activité 
industrielle, commerciale ou artisanale lorsque leur taille représente plus de 1/3 de la surface de 
plancher totale, et de façon plus générale tous locaux recevant de la marchandise ou des 
matériaux non destinés à la vente aux particuliers dans lesdits locaux. 

EQUIPEMENT PUBLIC voir lexique «  constructions et installations nécessaires au service 
public ou d’intérêt collectif: 
Constructions, installations ou espace non bâti servant à équiper la ville selon ses besoins, en 
fonction du nombre de ses habitants et de ses volontés de développement et recevant du 
public. 
Exemples : lycée, collège, écoles, hôpitaux, crèches, poste électrique, déchetterie, routes, rues, 
places, bassins de rétention pour orages, cimetière, terrains de sport, etc. 

ESPACE BOISE CLASSE
Les espaces boisés classés indiqués aux documents graphiques du règlement sont soumis aux 
dispositions des articles L.130-1 et suivants du Code de l'urbanisme. 

ESPACES LIBRES (article 13) : 
Sauf spécification contraire, cette expression désigne les espaces libres de constructions en 
élévation, et exclut les surfaces surplombées par des éléments de construction. Ils peuvent 
comprendre les voies d’accès, les aires de stationnement en surface, les jardins…

ESPACES VEGETALISES  (article 13) : 
Ce sont des espaces plantés d’arbres, d’arbustes, de fleurs, d’engazonnement en pleine terre 
ou sur dalle. Sont comptabilisés en espaces végétalisés les plates bandes avec arbres des 
aires de stationnement ou d’autres espaces, les toitures végétalisées à raison de 10% de leur 
surface, les alignements d’arbres en prenant 1m de part et d‘autre de l’axe du tronc, les 
bassins, les noues, les fossés en eau ou engazonnés, les parkings traités en pavés ou dalles 
engazonnés à raison de 10% de leur superficie totale  

 EXTENSION
 C'est une construction accolée au bâtiment principal : surélévation, ou augmentation de 

l'emprise au sol. 

FAÎTAGE
 Ligne de jonction supérieure de deux pans de toiture inclinés suivant les pentes opposées 

ou, dans les autres cas, limite supérieure d’une toiture 

GABARIT
 Le volume d’un bâtiment. 

HABITABILITE
Amélioration des conditions d'habitabilité : Opérations concernant des logements existants et 
destinées à en améliorer l'accessibilité, l'hygiène, l'isolation phonique ou thermique, la sécurité 
et les conditions générales de confort. 
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 HABITATION
Cette destination comprend tous les logements, y compris les logements de fonction et les 
chambres de service. Elle exclut les logements visés dans la définition de l’hébergement 
hôtelier. Elle inclut les chambres d’hôtes et les logements mis à disposition occasionnellement 
en cas d’absence de durée limitée de leurs occupants en titre. Les ateliers utilisés par des 
artistes résidant sur place sont considérés comme des annexes à l'habitation à condition que la 
surface de plancher d'habitation proprement dite soit au moins égale à 50 % de la surface de 
plancher occupée par les artistes. Dans le cas contraire ils sont assimilés à de l’activité. 
Pour l'habitation affectée au logement social, Voir Logement locatif social.  

HAUTEUR
 La hauteur est la distance entre deux points de référence : le point bas et le point haut. Les 

points de référence sont exprimés en cote NGF (nivellement général de France).  
 Le point bas est constitué par le sol naturel existant avant les travaux de terrassement et 

d'exhaussement nécessaires pour la réalisation du projet. La position de ce point de 
référence varie selon les cas de figures suivants :

�

�
�
 En cas de construction à l'alignement, la hauteur peut être réglementée par rapport à la rue. 

Si le terrain est riverain à plusieurs voies, le point de référence de la hauteur autorisée sera 
pris par rapport à la voie la plus proche.�
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�

Le point haut correspond soit au faîtage de la construction, soit au sommet de l'acrotère. 

HAUTEUR DU DERNIER PLANCHER
Le plancher est un élément de construction horizontal au sol ou entre deux étages d'un 
bâtiment. La hauteur du dernier plancher s’entend être la distance entre le sol est le premier 
niveau (R+1) si le bâtiment ne comporte qu’un seul étage ou bien le deuxième niveau dans le 
cas d’un bâtiment à 2 étages (R+2), etc. Un le plancher d’un comble constitue le dernier 
plancher alors que dans le cas d’un bâtiment à toiture terrasse, le dernier plancher est celui du 
dernier étage.

HEBERGEMENT HOTELIER
Cette destination comprend les établissements commerciaux d’hébergement classés, ou ayant 
vocation à l’être, de type hôtels et résidences de tourisme, définis par l'arrêté du 14 février 1986 
ou tout texte qui s’y substituera. Elle comprend également les logements meublés donnés en 
location qui ne relèvent pas de l’article L.632-1 du Code de la construction et de l’habitation. 

ILOT
L'îlot est la partie du territoire, bâtie ou non, délimitée par des voies publiques ou privées.

INDUSTRIE
Cette destination comprend les locaux principalement affectés à la fabrication industrielle de 
produits. 
Pour être rattachés à cette destination, les locaux d’entreposage ne doivent pas représenter 
plus de 1/3 de la surface de plancher totale. 
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 LARGEUR, FAÇADE ET PROFONDEUR DU TERRAIN
 1. Largeur 

Dimension du terrain en contact avec la rue où se situe l'accès principal à la construction. 

2. Façade 
Projection du terrain sur la rue où se situe l'accès principal à la construction. 

LARGEUR

FACADE

VOIE

�
�
� 3. Profondeur
 C’est la dimension du terrain mesurée à partir de l’alignement. 

LOT
Le lot est la parcelle d'un terrain qui a été divisé dans le cadre d'un lotissement ou d’un 
partage familial. Le lot devient un terrain dès lors qu'il fait l'objet d'une acquisition. 

LIAISON PIETONNIERE (article 3) : 
En application de l'article L.123-1 § 6° du Code de  l’urbanisme, les documents graphiques du 
règlement peuvent indiquer, conformément à la légende, le principe de tracé de liaisons 
piétonnières à conserver, créer ou modifier. 

LIMITE SEPARATIVE
Le terme de  limite séparative désigne l’ensemble des limites parcellaires d’une propriété. Il 
s’agit d’une frontière, matérialisée ou non par une clôture ou des bornes de repère (bornage) 
implantées à la cote des sols existants. 
Elle a pour rôle de délimiter la surface d’une propriété que ce soit par rapport au domaine public 
(alignement), ou aux parcelles voisines (limites latérales et de fond de parcelle). 
Le territoire est ainsi découpé en parcelles numérotées constituant des propriétés foncières 
répertoriées sur le cadastre. 

Réglementation : 
Art. 675-680 du Code civil 

LOGEMENT LOCATIF SOCIAL (article 2) : 
Les logements locatifs sociaux sont ceux qui sont définis à l'article L.302-5 du Code de la 
construction et de l'habitation, incluant les centres d'hébergement et de réinsertion sociale. 

LUCARNES :  Typologie et appellation des différents types d’ouverture dans le toit 
Ouverture ménagée dans un pan de toiture pour donner du jour et de l’air à des locaux sous 
combles. La lucarne se différencie des châssis, tabatières, vasistas et autres fenêtres de toit 
en pente par le fait que sa baie est verticale et qu’elle est abritée par un ouvrage de 
charpente et de couverture. Il y a plusieurs variétés de lucarnes : lucarne avec couverture à 
deux pans dite jacobine, lucarne dite œil de bœuf, à encadrement et habillage de zinc, 
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lucarne rentrante, … etc suivant l’usage et la typologie de la construction à laquelle elle 
appartient. 

Les lucarnes interdites par le règlement du PLU de Bussy Saint-Georges : 

- Lucarne dite en chien assis ou lucarne retroussée (= lucarne insérée sur un toit à faible 
pente et couverte par un rampant en sens inverse de celle du toit, cf photo ci-dessous) 

� �
�
�
MUR AVEUGLE
Mur sans ouverture. 

PARCELLE
Portion de territoire d'un seul tenant appartenant à un seul propriétaire et possédant une 
certaine individualité en raison de l'agencement donné à la propriété. 

PERIMETRE DE LOCALISATION D'EQUIPEMENTS, OUVRAGES, ESPACES VERTS 
PUBLICS OU INSTALLATIONS D'INTERET GENERAL A REALIS ER
En application de l'article L.123-2 c du Code de l'urbanisme, les documents graphiques du 
règlement délimitent des terrains ou parties de terrains sur lesquels est prévue la réalisation 
d'équipements, ouvrages, espace verts publics ou d'installations d'intérêt général. 
Les propriétaires des terrains concernés peuvent exercer le droit de délaissement relevant des 
articles L.123-17 et L.230-1 du Code de l'urbanisme auprès de la direction de la Ville chargée 
de l'urbanisme. 
Les périmètres de localisation d'équipements, ouvrages, espaces verts publics ou installations 
d'intérêt général à réaliser sont recensés dans le plan de zonage. 

 RESEAUX DE CHALEUR
Installation classées soumises à déclaration ou à autorisation, comme par exemple une 
chaufferie. 

SAILLIES
 Partie d’un immeuble faisant une avancée sur la voie publique ou sur le fonds du voisin. 
 Exemples : auvents, balcons, escaliers, consoles, corniches, encorbellements...

SURFACE DE PLANCHER
La surface plancher est définie par le Décret n° 20 11-2054 du 29 décembre 2011 (R123-10 du 
code de l’urbanisme) 

SERVITUDE D'ALIGNEMENT
La servitude d'alignement est un des deux dispositifs utilisés pour prescrire l'élargissement des 
voies (Voir Emplacement réservé pour élargissement ou création de voie publique communale). 
Le régime des servitudes d'alignement est défini par le Code de la voirie routière (articles L.112-
1 et suivants) et le Code de l'urbanisme (L.126-1).Les servitudes d'alignement résultent d'un 
plan d'alignement fixé par délibération du conseil municipal lorsqu'il s'agit d'une voie 
communale. 
Elles figurent sur les documents graphiques du règlement et dans les servitudes d'utilité 
publique annexées au PLU. 

 SYSTEME ALTERNATIF D’EAUX PLUVIALES
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 Techniques de récolte des eaux de pluie et de ruissellement ayant pour 
objectifs d’améliorer la pollution des sols et de l’eau ou l’environnement urbain et de limiter 
les inondations. Ces techniques permettent de récupérer et réutiliser directement ou non les 
eaux pluviales. Les techniques alternatives sont basées sur 3 principes :  

- Stocker temporairement les eaux pluviales, en amont, pour, par un effet tampon, 
ralentir et réguler les débits vers l’aval 

- Infiltrer dans le sol les eaux non polluées ou dépolluées pour réduire les volumes 
s’écoulant vers l’aval 

- Distinguer et traiter séparément les eaux polluées (eaux usées, eaux industrielles, 
etc) des eaux pluviales et de ruissellement

TERRAIN
Le terrain correspond au bien foncier constitué par toute parcelle ou ensemble de parcelles 
d'un seul tenant appartenant à un même propriétaire. 

 TERRAIN CULTIVE ou ESPACE CULTIVE
Terrain correspondant à une parcelle ou ensemble de parcelles cultivé en jardin d’agrément 
ou potager non contigu à une maison d’habitation. Ces espaces sont protégés. 

 TOIT TERRASSE
 Toit plat, qu'il soit ou non accessible. 

VOIRIE
 Ensemble des voies privées ou publiques ouvertes à la circulation publique (y compris les 

voies de lotissement). 

VERANDA
 Pièce d’habitation majoritairement vitrée implantée devant une des 4 façades du bâtiment 
 Voir dessin en fin de chapitre 
�
 LES REGLES D'IMPLANTATION
�

LES REGLES D'IMPLANTATION

H

Volume enveloppe

D2

D1
D1

D3
Art 7

Art 7 

Art 6

Alignement approuvé ou de fait
Axe

Voie Publique

�
�

D1 : représente la marge horizontale de recul, l'alignement à respecter vis-à-vis de la limite 
riveraine de la voie ou de l'emprise publique, vis-à-vis de l'alignement (ou de l'alignement 
opposé). La distance D1 est fixée dans l'article 6.

D2 : représente la distance horizontale à respecter par rapport aux limites séparatives de 
propriété aboutissant aux voies et emprises publiques. La distance D2 est fixée dans l'article 
7. 

D3 : représente la distance horizontale à respecter par rapport aux limites des fonds de 
propriété. La distance D3 est fixée dans l'article 7. 
Les distances D2 et D3 sont comptées perpendiculairement à la façade et 
perpendiculairement à la limite séparative. 
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H : représente la hauteur de la construction. La hauteur H est fixée dans l'article 10. 

Nota : La distance entre deux bâtiments édifiés sur une même propriété est mesurée en tous 
points des deux bâtiments. 

�
ART 7 

�
�
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Illustrations de l’application de l’article 6 
ART 6 

�

�
�
�
�
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FIGURES ILLUSTRATIVES 

VERANDAS 

�

�
�

�
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�
�
�
�
LUCARNES 

ART 11 

�


